
Par courriel et poste 
 
 
Le 1er septembre 2010 
 
 
Me Véronique Dubois 
Secrétaire  
Régie de l'énergie 
800, Place Victoria, bureau 255 
Montréal, Québec 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande du Transporteur et du Distributeur relative au poste de Limoilou 
 (R-3736-2010) 
 Notre dossier :  R000359 YF 
 
 
Chère consœur, 
 
Hydro-Québec dans ses activités de transport d'électricité (le « Transporteur ») et dans 
ses activités de distribution d'électricité (le « Distributeur ») a reçu les demandes 
d'amendements à leurs observations de l’ACEF de l’Outaouais, de l’ACEF de Québec et 
de SÉ-AQLPA dans le dossier décrit en rubrique. 
 
Le Transporteur et le Distributeur demandent à la Régie de ne pas considérer ces 
demandes d'amendements et ce, principalement pour les motifs suivants. 
 
Selon l'Avis aux personnes intéressées (14 juillet 2010), ce dossier est entré dans sa 
phase de délibéré le 31 août 2010, suite à la transmission de la réplique de la 
demanderesse aux observations des intéressés. 
 
Les demandes d'amendements ont donc été transmises en cours de délibéré. Seuls des 
motifs exceptionnels peuvent justifier que de telles demandes soient accueillies par la 
Régie. De tels motifs sont absents des demandes de l’ACEF de l’Outaouais, de l’ACEF 
de Québec et de SÉ-AQLPA, qui souhaitent intégrer des éléments ou des arguments qui 
étaient disponibles et connus au moment du dépôt de leurs observations respectives.  
 
La demande de l'ACEF de Québec est d'ailleurs présentée comme « faisant suite » à la 
réplique du Transporteur et Distributeur, ce que n'autorise pas l'Avis aux personnes 
intéressées précité.  
 
Avec respect pour l'avis contraire, ces demandes d'amendements sont tardives et 
injustifiées et le Transporteur et le Distributeur en demandent le rejet.  
 

Yves Fréchette 
Avocat 
Hydro-Québec – Affaires juridiques 
 
75, boul. René-Lévesque Ouest, 4e 
étage 
Montréal (Québec)  H2Z 1A4 
Tél. : (514) 289-2211, poste 6925 
Téléc. : (514) 289-2007 
C. élec. : frechette.yves@hydro.qc.ca 
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Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
(S) Yves Fréchette 
 
 
Yves Fréchette 
 
c.c. Intéressés (par courriel seulement) 


